
appel POUR LE DEVELOPPEMENT DE L’INDUSTRIE DURABLE
GARDANNE, LE 29 OCTOBRE 2009



Les forces politiques, économiques et sociales, réunies lors des Assises de l’Industrie le 29 octobre 2009 à Gardanne, 
expriment leur conviction collective en signant cet appel pour le développement de l’industrie durable. 
Une industrie économiquement viable, respectueuse de l’environnement et socialement responsable. 

Les signataires s’engagent dans le cadre de leurs compétences respectives à développer quatre axes majeurs :

I. … L’attractivité du territoire
II. … Le soutien à l’innovation
III. …L’optimisation des compétences 
IV. …le renforcement des liens entre mondes académique et industriel 

De ces axes majeurs découlent quatre projets emblématiques : 

I. … La requalification des zones d’activités existantes et l’aménagement de nouvelles zones permettront 
d’accueillir des entreprises industrielles dans le respect de la démarche de développement durable. L’idée d’un 
maillage du territoire par un réseau de zones industrielles exemplaires sera explorée.

II. … Il sera développé, en lien avec le Réseau Régional de l’Innovation, une démarche  « Innovation to business », 
mutualisant les compétences et les ressources, pour faciliter  l’accès des PME innovantes à de nouveaux marchés 
et stimuler ainsi leur croissance. Prides et Pôles de compétitivité constitueront les relais privilégiés de cette 
démarche. 

III. …Il sera lancé avec le système éducatif une campagne dynamique de promotion des métiers de l'industrie. Un 
accent particulier sera mis sur la diffusion de la culture scientifique et industrielle, et la coordination des liens 
industrie-enseignement sera renforcée, pour favoriser l'accès des jeunes générations aux filières d'excellence et 
aux secteurs d'activité porteurs. 

IV. …Il est décidé la création d’une Maison de l’Industrie, à la fois lieu symbolique et espace favorisant la cohérence 
des actions, la synergie des acteurs et la matérialisation du « jouer collectif ». Cette Maison de l’Industrie aura 
pour objectifs de : 

. �Rendre visibles et lisibles les forces et la capacité d'innovation de notre territoire, pour accroître son "attractivité 
industrielle" auprès des entreprises étrangères.

. �Etablir un lieu de proximité et d’échanges permanents entre mondes académique et industriel.

. �Donner corps au « jeu collectif industriel » des acteurs de l'économie locale.

. �Donner le goût de l’industrie à la jeunesse et aux talents de notre système éducatif.

Les signataires de cet appel s’engagent collectivement à approfondir la mise en œuvre de ces projets.
La CCI Marseille Provence mobilisera dans les meilleurs délais un Comité Technique qui étudiera les modalités 
d’actions de cet appel et rapportera ses travaux à un Comité de pilotage constitué par les signataires .

appel POUR LE DEVELOPPEMENT 
DE L’INDUSTRIE DURABLE
fait a GARDANNE, LE 29 OCTOBRE 2009

les signataires du 29 OCTOBRE 2009 - gardanne

les signataires du 26 mars 2010 - MARTIGUES

Compte tenu de la tradition industrielle du département des Bouches-du-Rhône.

Compte tenu du poids économique de notre industrie aujourd’hui (25% des emplois avec  les services associés, 
15 % de la valeur ajoutée, 3 milliards de salaires versés, 52 % de la taxe professionnelle).

Compte tenu de l’importance du secteur industriel dans la création de richesses et  la prospérité du territoire.

Compte tenu de sa diversité et de ses besoins de développement futurs.

Et compte tenu des capacités de recherche et d’innovation, et de la place de l’industrie technologique de notre territoire.
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